
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

du2l août2O23àl9H3O

L’an deux mille vingt-trois, le 21 août à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de
SAINTE-FEYRE dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence
de Monsieur Franck RÉJAUD, Maire.

Date de la convocation du Conseil Municipal : 10 août 2023.

Présents: Franck RÉJAUD, Isabelle GASPARD, Pierre AUGER, Elisabeth LAVERDAN
CHIOZZINI, Jean-Luc MARTIAL, Didier PRIVAT, Jeanne GOUBA LEYRAT, Kévin PHILIPPON,
Marie-Madeleine CORNIÈRES, Carme BROUTÉ, Christophe BANTING, Thierry VIEIRA, Jean
Claude SOUTHON, Hélène MAZURE.

Absents excusés: Patricia GODARD donne pouvoir à Franck RÉJAUD, Isabelle PÉNICAUD
donne pouvoir à Pierre AUGER, Philippe SLAOUTI, Fabien DEVILLECHABROLLE donne pouvoir
à Elisabeth LAVERDAN-CHIOZZINI, Yannick PILIPOVIC donne pouvoir à Jean-Claude SOUTHON.

Secrétaire de séance: Carme BROUTÉ.

Quorum: 10 (atteint)

L’ordre du jour était le suivant:

1. Approbation du Procès-verbal du 12juin 2023

2. Informations du Conseil Municipal dans le cadre de l’article L 2122-22 du CGCT

3. Modification de la durée hebdomadaire de travail d’un emploi

4. Fourniture de repas à la commune de la Saunière

5. Adhésion de la commune d’Anzême au SIVU

6. Plan de financement pour l’extension et la réhabilitation des vestiaires du stade

7. Rapport d’activités 2022 de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret

8. Motion en faveur du service public de collecte et de traitement pour le recyclage des
bouteilles en plastique.

1. Approbation du procès-verbal du 12 juin 2023

Adopté à l’unanimité.

1



2. Informations du Conseil municipal dans le cadre de l’article L 2122-22 du Code Général
des Collectivités Territoriales

Les décisions suivantes ont été prises concernant le marché public des travaux de restructuration
des vestiaires du stade

Attribution des lots 5, 7, 8 et 9:

Suite à la mise en concurrence effectuée en procédure adaptée en application des articles L2123-1
de l’ordonnance 201 8-1 074 et R2123-1 du décret 2018-1 075 du code de la Commande publique;
Vu les propositions reçues en réponse;
Vu le rapport d’analyse des offres;
Vu la négociation menée pour les lots 5 et 8;
Considérant que les offres, reçues dans les délais, correspondent aux besoins;
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget;
Monsieur le Maire a décidé d’attribuer les lots du Marché de travaux de restructuration des vestiaires
du stade à:
Lot 5 « menuiseries intérieures»: SARL BRISSIAUD ET FILS, 13, rue des Rochettes, 87300
BELLAC, pour un montant de 15 300 € HT après négociation financière.
Lot 7 « peinture» : Réseau creusois des SIAE, 14 C, rue des fusillés, 23200 AUBUSSON, pour un
montant de 16 735,10 € HT.
Lot 8 « plomberie I sanitaires I chauffage I ventilation »: Entreprise TRULLEN, 174, avenue du
Limousin, BP 40087, 23002 GUERET Cedex pour un montant de 55 667 € HT après négociation
financière.
Lot 9 « électricité» : Entreprise Avenir électrique de Limoges, 99, rue Henri Giffard, BP 1522, 87020
LIMOGES pour un montant de 37 574,31 € HT.

Attribution des lots 1 et 6:

Suite à la relance de la consultation des lots 1, 2, 3, 4, 6 classés infructueux;
Vu la négociation menée pour le lot 1;
Vu les propositions reçues en réponse;
Vu le rapport d’analyse des offres;
Considérant que les offres, reçues dans les délais, correspondent aux besoins;
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget;
Monsieur le Maire a décidé d’attribuer les lots du Marché de travaux de restructuration des vestiaires
du stade à:
Lot 1 « Démolition / terrassement / maçonnerie / VRD I espaces verts » : Entreprise EIFFAGE
CONSTRUCTION LIMOUSIN, ZA de Vernet pour un montant de 143 807,57 € HT après
négociation.
Lot 6 «carrelage / faïence»: Entreprise EIFFAGE CONSTRUCTION LIMOUSIN, ZA de Vernet,
pour un montant de 26 278,93 € HT.

Lots 2, 3 et 4:

Ces lots ont été infructueux.
Une simple consultation a été effectuée et ont été validés et signés les devis suivants
Lot 2 « Charpente / couverture» : Entreprise MARTINET, les Genêts 23160 Azérables pour un
montant de 45 069.42 € HT.
Lot 3 « Menuiseries extérieures I alu lserrurerie»: SAS NAUDON MATHE FRERES, ZI le Cheix
23300 La Souterraine, pour un montant de 39 642.00 € HT.
Lot 4 « Plâtrerie / isolation I faux plafonds» : SASU Iso Plâtre, 5 le Roudeau 23000 Saint Fiel, pour
un montant de 52 169.75 € HT.
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3. Modification de la durée hebdomadaire de travail d’un emploi

Le Maire rappelle à l’assemblée:

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L313-1 et L542-3,

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires relatives aux
fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet,

Vu la délibération n°2021-004 en date du 24février2021, portant création d’un poste d’adjoint
technique à temps non complet 28H hebdomadaire,

Compte tenu de l’extension des locaux communaux à entretenir, il convient de modifier la durée
hebdomadaire de travail de l’emploi correspondant.

Cette modification n’est pas assimilée à une suppression d’emploi car elle ne modifie pas au-delà
de 10% la durée initiale de l’emploi, l’agent reste affilié à la CNRACL.

Le Maire propose à l’assemblée

- de modifier la durée hebdomadaire de travail de l’emploi d’adjoint technique à compter du
1er septembre de façon suivante:

o ancienne durée hebdomadaire: 28h annualisées

o nouvelle durée hebdomadaire : 29h25 annualisées

- de modifier ainsi le tableau des emplois

- d’inscrire au budget les crédits correspondants

Marie-Madeleine CORNIÈRES: Ne pourrait-on pas passer l’agent à temps complet, ce n’est pas si
loin de 35 h?

Franck RÉJAUD: Pour l’instant, nous n’avons pas l’utilité d’un temps complet. Quand nous avons
l’utilité d’augmenter le temps de travail, nous le proposons d’abord aux agents qui ne sont pas à
temps complet.

Décision: Adopté à l’unanimité du Conseil municipal (1 abstention: Marie-Madeleine
CORNIÈRES).

4. Fourniture de repas à la commune de la Saunière

La commune de la Saunière a sollicité la commune de Sainte-Feyre pour la fourniture de repas
destinés à sa cantine scolaire dont la quantité est estimée à 50 repas par jour de classe.

En effet, le restaurateur qui lui livre les repas ne souhaite pas continuer cette activité.

La fabrication sera assurée par les personnels du restaurant scolaire de Sainte-Feyre en plus des
repas servis sur place. Le transport et le service sont entièrement pris en charge par la commune
de la Saunière.

Afin de ne pas mettre en difficulté le service de restauration scolaire, il est proposé de faire une
période d’essai du 4 septembre 2023 au 20 octobre 2023. A la suite de cette période, un point sera
fait afin de voir si ce service peut être poursuivi.

Le prix du repas fabriqué a été chiffré à 4,90 € (dont 0.70 € de frais de personnel). Il sera facturé
intégralement à la commune de la Saunière.

Une convention sera établie dans ce sens entre les deux communes.
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Il est proposé:

- d’accepter de faire préparer, par le personnel communal au sein du restaurant scolaire, les
repas destinés à la cantine de la Saunière;

- de facturer ce service à la commune de la Saunière au prix de 4,90 € par repas
commandé;

- d’autoriser monsieur le Maire à signer la convention à intervenir.

Franck RÉJAUD : Je vous avais informé que la commune de la Saunière nous avait sollicité pour la
fourniture de repas pour sa cantine. Nous avons regardé techniquement la faisabilité, nous en avons
parlé avec nos personnels, ça nous semble réalisable. Toutefois, nous avons souhaité tester sur
une petite période qui irait de la rentrée jusqu’aux vacances de Toussaint avant de se lancer sur une
période plus longue. L ‘idée est de facturer à prix coûtant les repas en fonction de nos estimations
pour l’achat des denrées et des énergies, soit 4.20 €, auxquels on ajoute 0.70 € de frais de personnel
qui correspond à 2 h de travail parjour. II s’agira d’un personnel supplémentaire qui devra assumer
la surcharge correspondant à la fabrication des 50 repas. Cette période va nous permettre de voir
si cela ne désorganise pas notre fonctionnement et si les 2 h sont la juste valeur. Sur cette période
temporaire, nous assumons avec nos personnels. Si ce service devait se pérenniser, on
n’embaucherait pas du personnel supplémentaire à notre charge, car en cas d’arrêt du service, nous
aurions un personnel en sureffectif, mais la commune de la Saunière mettrait à disposition un
personnel. Nous nous chargeons uniquement de la fabrication, la commune de la Saunière se
charge de venir chercher les repas, de les acheminer à sa cantine et fournit également le matériel
nécessaire au conditionnement et au transport.

Carme BROUTÉ: Les repas ne sont fournis que pour les jours d’école?

Franck RÉJA UD : Ou uniquement les jours d’école.

Marie-Madeleine CORNIÈRES: Je trouve plutôt bien que nous puissions avoir une collaboration
avec les communes proches, avec la Saunière, voire d’autres petites communes. C’est mieux que
ce soit le service public qui rende ce service aux enfants plutôt que des chaînes de malbouffe. Je
suis favorable à cette entraide etje trouve bien cette période d’essai.

Décision : Adopté à l’unanimité du Conseil municipal.

5. Adhésion de la Commune d’Anzême au SIVU pour le maintien des personnes âgées
dans leur milieu:

La commune d’Anzême a fait une demande d’adhésion au Syndicat Intercommunal à Vocation
Unique pour le maintien des personnes âgées dans leur milieu.
La Commune de Sainte-Feyre, membre de ce SIVU, doit se prononcer sur cette demande.

Il est proposé au Conseil municipal de donner un avis favorable à cette demande d’adhésion, qui
devra ensuite être validée par le conseil syndical.

Isabelle GASPARD: Combien cela représente de personnes en plus?

Elisabeth LA VERDA N-CHIOZZINI : Pas énormément, 3 ou 4.

Marie-Madeleine CORNIÈRES: Combien y a-t-il de repas actuellement?

Elisabeth LA VERDAN-CHIOZZINI: 88 repas parjour pour les 14 communes.

Franck RÉJAUD: Ça ne devrait pas impacter le fonctionnement.
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Elisabeth LA VERDAN-CHIOZZINI: Le seul risque, c’est que les tournées soient allongées et qu’il y
ait une problématique de délai de livraison. Ce n’est pas le cas pour Anzême.

Décision : Adopté à l’unanimité du Conseil municipal.

6. Plan de financement pour l’extension et la réhabilitation des vestiaires du stade

Les travaux de réhabilitation et d’extension des vestiaires du stade sont lancés suite à l’appel d’offres
et la plupart des financements sont actés ou en cours d’attribution.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le plan de financement suivant:

BESOINS RESSOURCES
Maîtrise d’oeuvre 34 125.00 € Agence Nationale du 4.21 % 20 000.00 €
Publications, 8 496.34 € Sport

contrôle technique, Fonds de concours 3.16 % 15 000.00 €
SPS et différents CAGG
diagnostics DETR 2023 40.00 % 189 946.17 €
Travaux 432 244.08 € Fédération Française

Football Amateur 4.21 % 20 000.00 €
Conseil
départemental 6.32 % 30 000.00 €
TOTAL 57.90% 274946.17€
SUBVENTIONS
Autofinancement 42.10% 199 919.25 €

TOTAL HT 474 865.42 € TOTAL 474 865.42 €

Franck RÉJAUD: Nous sommes sur un budget de près de 475 000 € HT, qui est beaucoup plus
que les premières projections qui avaient été faites en 2019 qui étaient de 300 000 €
Il a également été très compliqué de trouver des entreprises pour prendre le chantier. Les travaux
sont commencés et leur durée est estimée à 7 mois minimum. On peut donc considérer que les
vestiaires ne seront pas disponibles pendant toute la saison. Pendant les travaux, des WC
temporaires seront mis en place, ainsi que des bungalows pour que les affaires des joueurs puissent
être mises à l’abri. Le gymnase pourra être utilisé pour les douches, sachant qu’une seule date pose
problème. Nous allons l’expliquer aux responsables du club. Il n ‘est pas possible, ni techniquement,
ni financièrement, d’installer des vestiaires temporaires avec douches sur place. C’est un mal pour
un bien. La subvention DETR a été accordée à hauteur de 40 % du nouveau chiffrage. Ça demeure
un coût important pour la collectivité, même si les vestiaires étaient vétustes.

Marie-Madeleine CORNIÈRES: Le bureau du club de foot m’a demandé de faire une intervention
en conseil municipal et je vous lis ce qu’on m’a demandé de transmettre: « Les travaux des
vestiaires vont enfin avoir lieu et c’est tant mieux. Cependant, les travaux entrainent des
modifications dans l’organisation du club qui doivent être discutés avec la mairie. Les dirigeants ont
sollicité une réunion avec le maire pour l’organisation du club pendant la période des travaux, celle-
ci n’a toujours pas eu lieu. Ils s’étonnent du manque de dialogue entre la municipalité et le club alors
que la saison reprend et que de nombreux problèmes demeurent. La mairie a demandé de faire le
déménagement des vestiaires début juillet car les travaux devaient commencés, celui -ci c’est fait
dans la précipitation et n’a pas permis de discuter des différents problèmes rencontraient en cette
rentrée. Pour l’instant il fait beau mais nous allons vers l’hiver comment les joueurs vont-ils pouvoir
se changer sW n’y a pas d’algéco. De plus concernant les douches, la mairie envoie les joueurs vers
le gymnase, mais comment cela va-t-il se passer lorsque des initiatives auront lieu au gymnase. Il
ne s’agit pas que des jours de matchs mais aussi des jours d’entrainement. De plus, le club doit
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garantir la sécurité de l’arbitre, or celle-ci n’est pas garantie sW quitte le terrain et quW part seul à la
douche au gymnase. Concernant la buvette, vous savez que c’est une rentrée financière importante
pour le club. Il n’est pas envisageable de ne pas avoir de buvette pendant toute une saison, le
manque à gagner mettrait les finances du club en difficulté. Les dirigeants auraient aimé voir avec
vous les possibilités offertes afin de prévoir une buvette temporaire, (emplacement, structure). La
buvette est d’abord pour les joueurs qui se voient offrir un rafraichissement après les matchs. La
ligue de foot vient d’informer le club que sW n’y avait pas des algécos avec douches mis à la
disposition des joueurs le temps des travaux, l’équipe première ne pourrait pas jouer de la saison.
Le district avait tenu les mêmes propos lors de l’assemblée générale du club. On ne peut envisager
une telle situation qui compromettrait gravement l’avenir du club. Alors que le club de Ste Feyre avec
son école de foot est le deuxième club du département en termes de licenciés. Alors que le club de
foot, est l’une des plus importantes associations de la commune, les joueurs, dirigeants, parents de
l’école de foot ne comprendraient pas que des moyens appropriés ne soient pas mis en place le
temps des travaux. C’est pourquoi les dirigeants demandent une nouvelle fois, une réunion urgente
avec le maire et les adjoints en charge du dossier pour aborder l’organisation du club pendant la
période des travaux ».

Franck RÉJAUD: lly a différents sujets. En ce qui concerne le premier point, la problématique de
l’accès aux douches a été évoqué à l’assemblée générale, mais le district n’avait pas précisé que
les douches devaient être dans l’enceinte du stade. Et pour en avoir discuté avec des personnes du
district, il semblait que la solution du gymnase leur convenait parfaitement. Si le club a eu des
informations contraires depuis, c’est dommage quW ne nous en ait pas fait part.

Marie-Madeleine CORNIÈRES: La ligue a appelé ce matin pour dire que s’il n’y avait pas de
douches sur place, l’équipe 1 ne pourrait pas jouer.

Franck RÉJAUD : Je suis un peu agacé par le club de foot, car nous avons des sons discordants. Il
y a des gens qui paraissent très conciliants et d’autres très exigeants. La commune investit de
manière très importante et on fait le maximum. Mais il y a forcément des difficultés pendant les
travaux. Quant à la réunion quWs demandent, elle aura lieu. Mais il faut bien comprendre que le
pilote du chantier, c’est l’architecte et que compte tenu des congés annuels, la prochaine réunion
aura lieu le 28 août. Messieurs NAUDON et BETOUX y sont conviés. Tous les détails techniques
seront réglés à ce moment-là. Il serait intéressant d’avoir le courrier de la ligue afin de tirer cela au
clair. Pour ce qui concerne la buvette, les échos que nous avons eus, c’est que leur fournisseur de
boissons met à disposition une structure.

Jean-Luc MARTIAL: Je suis un peu surpris car nous avons rencontré plusieurs fois monsieur
BETOUX et il n ‘y a jamais eu de souci. Il y a des réunions de chantier et des comptes rendus sont
établis.

Marie-Madeleine CORNIÈRES : Recevez les représentants du foot!

Franck RÉJA UD : Nous allons voir avec la ligue.

Isabelle GASPARD: Lors de l’assemblée générale, j’ai proposé des douches dans des locaux
chauffés au gymnase, qui est à deux pas, avec une possibilité de mettre à disposition les bus pour
le déplacement etje n ‘ai pas entendu dire par les gens du district présents que ça ne convenait pas.

Jean-Claude SOUTHON: La distance entre le gymnase et le stade est importante et l’hiver va
arriver, Il va y avoir un problème de sécurité. Le problème des douches me parait important.

Franck RÉJAUD: Techniquement, on ne peut pas envisager la mise en place de douches
temporaires sur place.
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Pierre AUGER: Il n’y a pas juste un problème technique mais il est également financier.

Franck RÉJAUD: Je pense qu’il faut raison garder. D’autres sports sont pratiqués et il n’y a pas
forcément d’accès à des douches. J’ai eu des échanges téléphoniques cet été avec les dirigeants
etje leur ai dit que les problèmes techniques seraient réglés en présence de l’architecte.

Elisabeth LA VERDAN-CHIOZZINI: Il me semble que quand il y a des travaux sur un site, on peut
s’organiser avec un club d’à côté qui peut recevoir les matchs. C’est au club de s’organiser. Ça a
été le cas à Saint-Fiel lors de la réfection de leurs vestiaires. Il faut avoir de bonnes relations avec
les clubs limitrophes.

Hélène MAZURE: C’est désagréable d’avoir de tels échanges. Après, il appartenait aux dirigeants
du club de foot d’assister au conseil municipal, c’est public. Je pense que tout le monde est dans
l’excès. Il doit y avoir des solutions.

Décision : Adopté à l’unanimité du Conseil municipal.

7. Présentation du rapport d’activités de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L521 1-39,
le président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année au
Maire un rapport retraçant l’activité de l’établissement.

Le rapport a été présenté en Conseil municipal en séance publique.

Jean-Claude SOUTHON: J’ai été très surpris en lisant « la Montagne » de voir que l’agglo et le
CMN ont signé une convention pour le secours mutuel en eau. Il me semble que cet accord a été
signé en 2019 avec la Commune. Je trouve scandaleux que l’agglo en tire profit.

Jean-Luc MARTIAL : Il y a eu une ébauche de convention en 2017, mais nous n’avions pas fixé les
volumes d’échange. C’est ce qui a été calé récemment et fait l’objet de cette nouvelle convention.

Pierre AUGER: J’ai été surpris également et j’ai réagi auprès du président. La seule évolution est
quW y a eu transfert de compétence et quW fallait l’acter.

8. Motion en faveur du maintien du service public de collecte et de traitement pour le
recyclage des bouteilles en plastique

Fin janvier 2023, la secrétaire d’Etat auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion
des territoires, Madame Bérangère Couillard, réunissait tous les acteurs du secteur des déchets
pour relancer une concertation nationale sur la mise en place d’un dispositif de « consigne pour
recyclage des bouteilles en plastique ».

Cette vraie fausse bonne idée refait surface après avoir été écartée en 2019 de la loi AGEC à la
suite de la mobilisation des collectivités et des associations de consommateurs et de protection de
l’environnement qui ont porté une parole commune et ont fait front contre ce projet incohérent.
Les industriels de la boisson (Nestlé Water, Coca, PepsiCo, Danone) sont à l’initiative de ce projet
et restent toujours extrêmement favorables à l’instauration d’une consigne qui leur permettrait, dans
le cadre de leur stratégie industrielle : de verdir l’image de la bouteille jetable pour la pérenniser, de
fidéliser les consommateurs et de prendre le contrôle d’une matière recyclable essentielle et
lucrative (le PET) pour atteindre le taux de collecte pour recyclage de 90% en 2029 inscrit dans la
Loi AGEC.
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Fin 2022, la Commission Européenne reprenait dans son projet de Règlement sur les Emballages
la mise en place automatique de la consigne sous la forme d’une obligation de moyen pour tout Etat
membre qui n’atteindrait pas ces 90%.
Les associations de collectivités locales, de nombreuses associations de consommateurs et de
protection de l’environnement, mais aussi des professionnels du déchet soutiennent unanimement
que le déploiement de ce dispositif ne peut être le seul moyen d’atteindre l’objectif de recyclage et
que le service public de collecte des déchets est parfaitement à même de relever ce défi.
Tout d’abord, parce que les extensions de consigne de tri à tous les emballages en plastique ne
sont effectives que depuis le 1er janvier 2023 et qu’il existe encore une marge de progression aux
67% atteints fin 2021 sur la part des bouteilles en plastique gérées par le service public de gestion
des déchets avec une augmentation tendancielle du taux de recyclage de 3%Ian (source ADEME)
au cours de ces dernières années.
Ensuite parce que la généralisation de la collecte sélective en dehors du foyer doit maintenant avoir
lieu dans l’espace public, dans la restauration collective et sur les lieux de travail.

Par conséquent, le dispositif de fausse consigne des bouteilles en plastique ne répondrait en rien
aux enjeux actuels:

Il aboutirait à une régression sur le plan environnemental:
- Parce qu’il ne s’agit en aucun cas d’une consigne pour réemploi comme par le passé pour

le verre, mais bien d’une consigne pour recyclage, exactement dans les mêmes conditions
que lorsque les bouteilles sont triées dans les bacs jaunes des collectivités

- Parce que la fausse consigne contribuerait à pérenniser le modèle de la bouteille en plastique
à usage unique et même à augmenter la consommation de bouteilles en plastique comme
c’est le cas en Allemagne;

- Parce que la fausse consigne complexifierait le geste de tri alors que les extensions des
consignes de tri ont pour objectif de le simplifier;

- Parce que la fausse consigne créerait un double système de collecte et de recyclage des
bouteilles, en s’ajoutant au service public de gestion des déchets qui les collecte et les
recycle déjà depuis plus de trente ans dans les bacs jaunes

Il infligerait au consommateur une double peine
- Par une perte supplémentaire du pouvoir d’achat via le coût de la consignation qui

augmentera facialement de 20 centimes le prix de toutes les boissons en bouteille
- Par le déploiement d’un réseau d’automates de déconsignation qui amènerait à de lourds

investissements nécessairement portés par le contribuable
- Par une rupture d’égalité d’accès au service du tri en raison d’un maillage territorial de points

de collecte moins dense en milieu rural
- Par une monétarisation du geste de tri;

Il conduirait à privatiser en partie la gestion des déchets ménagers
- Parce que les collectivités se verraient retirer une source de recettes alors qu’elles ont investi

pour moderniser leur centre de tri
- Parce qu’elles devraient compenser cette perte de recettes par une hausse de la fiscalité (la

vente de plastique étant aujourd’hui l’un des gisements ayant une valeur marchande qui
permet de réduire le coût de la gestion des déchets).

La commune de Sainte-Feyre s’oppose fermement à la création de ce dispositif de consignation des
bouteilles en plastique et rejoint en cela la position portée par les syndicats de déchets et
intercommunalités, associations d’élus et de consommateurs.

En conséquence, il est proposé aux les élus du conseil municipal de Sainte-Feyre de voter la motion
qu’ils

- Réaffirment leur engagement pour le maintien du service public de collecte et de traitement
des emballages ménagers;
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- S’opposent à l’instauration d’une consigne pour recyclage des bouteilles en plastique et
demandent au gouvernement de sursoir à son projet;

- Rappellent leur volonté de travailler avec l’ensemble des parties prenantes afin de définir les
actions à mettre en oeuvre pour atteindre le taux de 90% de collecte pour recyclage des
bouteilles en plastique, mais aussi l’autre objectif de la France qui est de diviser par deux le
nombre de bouteilles en plastique à usage unique d’ici 2030

- Attendent du gouvernement qu’il défende auprès de la Commission Européenne la
spécificité et l’intérêt de notre service public de collecte et de traitement des déchets
ménagers par la promotion de dispositifs alternatifs à la consigne.

Marie-Madeleine CORNIÈRES: La première chose serait de diminuer le nombre de bouteilles en
plastique. Je bois de l’eau du robinet. J’ai acheté un appareil qui fait des bulles. II serait peut-être
intéressant de faire un article dans le journal municipal qui indiquerait que l’on peut boire de l’eau
du robinet et qu’elle est bonne.

Franck RÉJAUD : Je ne suis pas sûr que ce soit le rôle d’une commune.

Marie-Madeleine CORNIÈRES : Je pense que la commune a un rôle éducatif à jouer.

Décision : Adopté à l’unanimité du Conseil municipal.

QUESTIONS DIVERSES

Marie-Madeleine CORNIÈRES: En ce qui concerne la fermeture de la route de Charsat, jusqu’au
mois de mai juin, les GPS indiquaient que la route était fermée. Depuis quelques temps, ça apparait
ouvert et les GPS envoient les gens par Charsat.

Jean-Luc MARTIAL: Quand on est sur la route, il faut regarder les panneaux.

Franck RÉJAUD . A l’époque où la route était ouverte, nous avions tenté de faire modifier les GPS,
nous n’y sommes jamais arrivés.

Carme BROUTÉ. Mon GPS n’indique que la route est bien fermée, mais il m’envoie par tous les
petits villages pour contourner, ce qui génère une augmentation de la circulation sur les autres
villages.

Franck RÉJAUD: Il y a effectivement un flux supplémentaire qui s’est créé sur les autres villages,
mais de façon bien moins importante que celui qui passait par Puychauveau. Les gendarmes ont pu
constater que l’immense majorité des véhicules sont de locaux. Nous avons sollicité l’agglo pour
avoir le radar pédagogique que nous aurons en octobre. Il n ‘y a pas de solution miracle.

Séance levée à 20 h 59.
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